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Projet Annexe financière 2017 
A la convention d’objectifs 2016-2020 

avec l’association « Le Château des enfants » 

Crèche du Pays de la Meije 
 

Entre : 
 la Communauté de Communes du Briançonnais, représentée par sa Vice Présidente en exercice,     
Mme Anne-Marie FORGEOUX, dûment  autorisée par délibération en date du 28 mars 2017 
                                             
                                                                                D’une part, 
Et 
 
 
L’Association Le Château des Enfants, représentée par sa Présidente, Mme Leïla JUGE, crèche, 
05230 LA GRAVE, 
 
D’autre part, 
 
 
Préambule 
 
Une convention d’objectifs 2016-2020 a été conclue le 20 septembre 2016 entre la Communauté 
de communes du Briançonnais et l’association « Le Château des Enfants » ayant pour objet de 
développer et favoriser les conditions d’accueil de la petite enfance à l’échelle du territoire de la 
Haute Romanche. 
Pour ce faire, un local d’accueil a été mis à disposition de l’association « Le Château des Enfants » 
situé au lieu-dit La Coinchette sur la commune de La Grave. 
Ce local accueille une crèche de 10 à 15 berceaux. 
 
L’article 3 de ladite convention, relatif aux conditions financières, précise que la communauté de 
communes du Briançonnais vote annuellement le montant du concours financier qu’elle apporte à 
l’association, subvention contribuant à couvrir en partie les charges salariales du personnel et les 
charges de fonctionnement. 
 
Conformément à la convention, la demande formulée par l’association a été examinée au vu des 
justificatifs précisés dans l’article 4 de la convention. 
 
 
Subvention 2017  
 
Sur décision du Conseil Communautaire en date du 28 mars 2017, la Communauté de Communes 
du Briançonnais versera à l’association « Le Château des Enfants » une subvention de 39 000 €  
(3250 € x 12) pour l’année 2017. 
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La capacité d’accueil de cet équipement d’accueil de jeunes enfants est passée de 10 à 12 places à 
compter du 1er janvier 2017. A ce jour, les crèches du territoire, gérées sous le mode Prestation de 
Service Unique/PSU par des structures associatives, bénéficient d’une subvention de 
fonctionnement de 3250 € par berceau et par an. 
 
 

 
 
Fait à Briançon, le 
 
 
La Présidente de l’Association 
 «  Le Château des Enfants » 
 
 
 
Mme Leïla JUGE 
 

La Vice- Présidente de la Communauté de 
Communes du Briançonnais 
 
 
 
Mme Anne-Marie FORGEOUX 
 

 

 
 
 
 


